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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Statut, conditions de travail et rémunération des AESH
Question écrite n° 10218

Texte de la question

Mme Nathalie Sarles attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le statut et les conditions de
travail des accompagnants d'élève en situation de handicap (AESH). Les missions et les activités de ces
personnels sont encadrées par la circulaire 2017-084 du 3 mai 2017 et par le code de l'éducation. L'article L.
111-1 du code de l'éducation affirme que le service public de l'éducation veille à l'inclusion scolaire de tous les
enfants sans aucune distinction. Il consacre ainsi une approche nouvelle : quels que soient les besoins
particuliers de l'élève, c'est à l'école de s'assurer que l'environnement est adapté à sa scolarité. L'article L. 351-3
du même code prévoit que les élèves en situation de handicap peuvent se voir attribuer une aide humaine
individuelle ou mutualisée. Cette aide est attribuée par la commission des droits et de l'autonomie des
personnes handicapées (CDAPH). Les personnels chargés de l'accompagnement des élèves en situation de
handicap contribuent à la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation (PPS) et participent aux
réunions des équipes de suivi de la scolarisation. Sous l'autorité de l'enseignant et avec son accord, ils peuvent
échanger avec la famille de l'élève, dans la limite de leurs prérogatives et dans le respect de l'obligation de
discrétion professionnelle. La présence d'un personnel chargé de l'accompagnement n'est ni un préalable ni une
condition à la scolarisation de l'élève. Pourtant, les conditions de travail, de rémunération et le statut de ces
personnels ne sont pas en adéquation avec leurs missions d'inclusion. Le décret 2016-74 du 29 janvier 2016
reconnaît la qualification possible en diplôme de niveau 5. Ce classement nie la qualification professionnelle de
ces accompagnants qui sont susceptibles d'accompagner des élèves de la maternelle au baccalauréat et dont le
niveau attendu dépasse celui d'un diplôme de niveau 5. Les conditions de rémunération pourraient également
être améliorées, notamment par la prise en charge des frais de transport ainsi que par l'extension aux AESH des
primes REP et REP+. Ce faisant, elle lui demande quelles sont les orientations qui seront prises au bénéfice de
ces personnels, tant en matière financière que de reconnaissance de la qualification professionnelle.

Texte de la réponse

Permettre à l'école de la République d'être pleinement inclusive est une ambition forte du gouvernement qui a
fait du handicap une priorité du quinquennat. Elle suppose, notamment, de bénéficier d'agents professionnels
aux compétences reconnues. L'article L. 917-1 du code de l'éducation a créé le statut d'AESH, afin de garantir
au mieux l'accompagnement des élèves en situation de handicap. Dans ce cadre, les AESH peuvent accéder à
un contrat à durée indéterminée (CDI) de droit public après six ans de service dans ces fonctions. Ils ont pour
mission de favoriser l'autonomie de l'élève, qu'ils interviennent au titre de l'aide humaine individuelle, de l'aide
humaine mutualisée ou de l'accompagnement collectif. Deux catégories de personnels remplissent cette mission
d'accompagnement des élèves en situation de handicap : - les accompagnants des élèves en situation de
handicap (AESH), personnels sous contrat de droit public, recrutés sur critères de qualification professionnelle ;
- les accompagnants recrutés par contrats unique d'insertion (CUI) dans le cadre du parcours emploi
compétence (PEC), sous contrat de droit privé régi par le code du travail. La création du diplôme d'État
d'accompagnant éducatif et social (DEAES, diplôme de niveau V) en 2016 a permis la professionnalisation de
cette catégorie de personnels. Toutefois, afin de mieux valoriser l'expérience professionnelle acquise dans
l'accompagnement des personnes en situation de handicap, le décret n° 2014-724 du 27 juin 2014 a été modifié
par le décret n° 2018-666 du 27 juillet 2018. Désormais, les conditions de recrutement et d'emploi des
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accompagnants des élèves en situation de handicap permettent aux personnels accompagnants sous contrat
aidé d'être éligibles aux fonctions d'AESH à partir de 9 mois d'expérience professionnelle. Le passage entre un
contrat unique d'insertion (CUI) et un contrat d'AESH est donc facilité, assurant ainsi une continuité d'emploi
pour les personnels recrutés dans ces fonctions. D'autre part, les conditions d'accès sont élargies et s'ouvrent
aux titulaires de diplômes de niveau IV, ce qui permet notamment d'accompagner certains élèves dans les
classes de seconde, première et terminale. En outre, afin de garantir un socle de formation solide et
d'harmoniser les pratiques académiques, la durée minimale de formation à l'adaptation à l'emploi, lors du
recrutement, est portée à 60 heures. A la rentrée 2018, 4 500 nouveaux contrats d'AESH ont été créés, en plus
des 6 400 contrats aidés transformés en contrats AESH, afin d'accueillir davantage d'enfants en situation de
handicap et d'améliorer les conditions de leur scolarité. Avec ces emplois supplémentaires, le nombre total
d'accompagnants recrutés s'élèvera à 57 794 équivalents temps plein (ETP). A ce contingent s'ajoutent les 2
600 ETP d'AESH-collectifs affectés dans les unités localisées d'inclusion scolaire (ULIS). De plus, une
campagne de recrutement sur le site « www.education.gouv.fr/DevenirAccompagnant » a été lancée par le
ministère de l'éducation nationale et informe les candidats sur les particularités du métier. S'il n'est pas envisagé
aujourd'hui d'étendre le bénéfice des primes REP/REP+ aux AESH, le ministère de l'éducation nationale et de la
jeunesse ainsi que le secrétariat d'État chargé des personnes handicapées ont présenté, le 18 juillet 2018, les
axes de progression à mettre en œuvre d'ici 2022 parmi lesquels figurent des mesures concernant la
transformation durable de l'accompagnement des élèves en situation de handicap. Dans ce cadre, la
concertation « Ensemble pour une école inclusive » a été lancée en octobre dernier afin d'opérer un « saut
qualitatif majeur » en matière de scolarisation des enfants en situation de handicap, en s'appuyant sur
l'ensemble des acteurs concernés, et notamment les AESH. Cette concertation poursuit l'objectif d'améliorer les
conditions d'exercice de ces personnels mais également de leur permettre d'intervenir comme accompagnants
des élèves sur des activités éducatives péri et extra scolaires. Enfin, depuis la rentrée scolaire 2018, des pôles
inclusifs d'accompagnement localisés sont expérimentés dans les écoles, collèges et lycées afin de garantir un
accompagnement de qualité. Il s'agit d'organiser les moyens d'accompagnement au plus près des besoins des
élèves.
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